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AU LECTEUR. 

Dans les lignes qui vont suivre, je ne me propose pas uni
quement d'apporter de nouvelles preuves a l'appui de ce que 
j'ai deja ecrU au sujet de la decouverte du tombeau de 
Champlain,-pour la bonne raison que l'opinion des hommes 

eclaires auxquels je m'adresse est toute formee aujourd'hui, 
et qU'elie est generalement en ma faveur; je desire aussi 
avoir un entretien de quelques minutes, ~'abord avec M. 
CAUCHON, redacteur du Journal de Quebec, qui a publie contre 
moi, ces jours derniers, une multitude de calomnies et de 
grossieretes; ensuite avec M. O'DONNELL et MM. les abbes 
LAVERDIERE et CASGRAIN, qu'il a pris sous sa bienveillante 

protection. 
Bien que M. Ie Redacteur du Journal de Quebec ait cru 

prevenir de justes represailles en reclamant bien haut, pour 
lui seul, la paternite de la kyrielle d'injures qui ont ete 
debitees sur mon compte, je l'invite a. croire, cependant, que 
je n'ajoute a ses diresque juste Ie degre de foi necessaire. 
Pour qui connait un peu, en efi'et, la maniere d'ecrire de 
mon nouvel adversaire, il n'y a aucun doute que, des quatre 
articles qui me concernent, deux seulement ont pour auteur 
M. Cauchon: si mon tres-aimable antagoniste a mis la main 

a la redaction des deux autres, .,;a n'a du etre que pour les 
emailler des revoltantes trivialites dont ils sont enrichis. 

Quoi qu'il en soit, M. O'Donnell et MM.les abbes Laverdiere 
et Casgrain ne sauraient exiger avec raison que je les mette 
de cote pour ne m'occuper que de M. Cauchon. En prenant 
part a cette derniere lutte,-en me laissant attaquer dans Ie 
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J01trnal avec tant d'injustice et de violence,-ils sont devenus 
solidaires des ecrits du Redacteur du Journal de Quebec. Aussi 

me garderai-je bien de les priver du droit qu'ils ont de pa

raitre en toute lumiere dans cette nouvelle brochure. 
Je vais m'oter par la,-mais sans regret,-l'avantage et Ie 

plaisir de defendre ma cause devant les lecteurs de la feuille 

OU j'ai ete vilipende, ainsi que j'en ai ete charitablement 

averti dans les lignes suivantes: 
(I Quand vous avez attaque ces messieurs, ))-dit M. Cau

chon,-II vous n'avez pas demande Ie secours de nos colonnes, 

vous avez choisi la brochure, eh bien! continuez la brochure. ~ 

C'est tout a fait logique ! 

M. Cauehon a la bonhomie d'ajouter, il est nai, que si je 
tiens it lui rE:ipondre persollllcllemcllt, (Ie mot est joli!) les 
colonnes du Journal me SOl1t offertes. 

~i plus ni moins! Dans une discussion h'istorique, ou 

je n'ai affaire qu'a MM. les abbes Laverdiere et Casgrain, 
M. Cauchon vient offrir ses services, demande une lutte 

pCl'sonnclle, s'empare des armes que mes adversaires ont lais

sees sur Ie champ de bataille, en se declarant vaincus, et il 

crie it ses proteges: II Messieurs, je vais prendre votre cause 
en main, et je saurai bien la defendre avec plus d'habilete 
que vous ne Ie feriez vous-memes ! )) 

C'est tres-poli ! 

Que M. Ie Redacteur du Journal de Quebec veuille bien de

ployer it mon egard la moitie de la politesse qu'il a montree 

envers MM. les abbes Laverdiere et Casgrain, et je lui per
mettrai de reproduire integralement, dans les colonnes de sa 

feuille, la partie de rna brochure ou il est question de l'interes
sante individualite de M. Cauchon ! 

Est-ce assez de generosite ? 



LE TOMBEAU DE CHAMPLAIN 

I 

M. CAUCHON. 

Lea chateaux de verre 80nt trop fragiles 
pOUl" provoquer les represailles. 

(Journal de Qu~bec du 7 janvier 1867.) 

.c'est vous-meme, M. Cauchou, qui avez ecrit la phrase que 
j'ai choisie pour epigraphe: pe,rmettez-moi de vous la faire 
trxpier. 

[Je dois t(JUt d'abord avertir Ie lecteur que je l'entretien
drai Ie moins longtemps possible de M. Cauchon, quoique 
cette matiere prete beaucoup aux developpements. Je me con
tenterai de relever quelques injures et de les numeroter, 
'afin de mettre dans la discussion plus d'ordre, de clarte et de 
,precision.] 

10 Je suis descendu dans la boue des ruisseaux pour y ramasser 
.des arguments et en eclabousser mes adversai'res, etc. 

J'ai traitemes adversaires 'de menteurs, d'acheteurs de con
sciences, d'imposteurs, etc. 

" M. Cauchon possede une foule de phrases toutes faites 
comme celles-la, qu'il jette habituellement a la face de ceux 
avec qui il discute. Vingt fois et plus peut-etre, j'ai lu dans 
son journal celle oil il est question de la boue des ruisseaux, 
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et Ie hasard veut que la plupart des grands hommes du 
Canada en aient ete arroses tout comme moi, humble 
mortel I 

Caractere, talent, position sociale, rien ne compte aux 
yeux de M. Cauchon, quand ses passions sont allumees. 
Aujourd'hui il insulte un Papineau, un Viger, un Morin, un 
Taschereau, un Chauveau, un Caron, un Cartier, un Parent, 
un Tache, un Duchesnay, un Jacques Cremazie: demain ce 
sera toute autre personne honorable, pourvu qU'elle semble 
l'eclipser par sa position, ses talellts, ses merites, sa renom
m~e, ses vertus. Un grand citoyen, un vrai patriote (l'hon. 
M. Neilson), Ie protege-t-il aujourd'hui? Eh bien! que cet 
homme vertueux vienne a mOUl'ir, et l'on verra, chose inouie I 
oui l'on verra ~I. Cauchon publier, Ie lendemain, dans son 
journal, eontre son bienfaiteur, deux articles pleiJls d'injures. 
Au lieu d'aller ~'agenouiller pres du cercueil de son pro
tef'leur et de l'arroser de ses larmes et de ses prieres, il 
preferera y deposer les ordures de son imagination et de 
son creur. En verite, je n'ai pas Ie droit de me plaindre: 
M. Cauchon a su me mettre en bonne compagnie. Je l'en 
remercie awe effusion de ereur. 

Cependant, je ferai remarquer a M. Cauchon que s'il me 
connait, comme il Ie dit,-ce qui me fait assurement beau
coup d'honneur I-il doit savoir que je n'ai pas l'habitude de 
salir mes adversaires en leur repondant. Entre nous, M. 
Cauchon, apprenez que je. n'ai encore jamais dit d'un homme 
respectable ce que vous avez ecrit ces jours derniers contre 
Ie Redacteur du J/ol"ning Chronicle,-quelque raison, d'ailleurs, 
que vous puissiez avoir d'etre fache contre lui. Voici YOS 

propres paroles, M. Cauchon: (( Son langage est celui d'un 
malo/nt, d'un mal appris et d'un mal eleve qui jette de la boue 
aux pass ants pour prouver que s'il ne peut Ie; injurier il 

. 1 ' peut au moms es salir. )) 
N'avais-je pas raison de dire que la boue des ruisseaux est 

une expression toute faite, que vous retirez a tout propos 
et hors de propos de la petite boile ou vous l'enfermez? En 
entendant parler si souvent de boue, on est porte a croire, 
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malgre soi, que vous aimez a patauger dans ce milieu.. 
Serait-ce Ie cas ? 

Quant aux termes dont je me suis servi pour qualifier la 
conduite de mes adversaires, ils ne sont point inoifensifs, je 
l'avoue; mais tout autre, a ma place, eut agi comme je l'ai 
fait, j'en ai la conviction. Quand vous dHendez votre droit et 
qu'on vous refuse toute justice, il est naturel que vous ne disiez 
pas a votre adversaire: (e Monsieur, j'ai l'honneur de vous 
prier de me pardonner; mais je pense ......... je crois ......... je 
suis sousl'impression que vous etes peut-etre dans l'erreur. II La 
verite doit etre dite avec menagement et politesse, sans doute; 
mais elle cesse d'etre 'verite des qu'elle porte du fard. Quand 
mes adversaires ont erre, je leur ai dit: uMM. vous 1'OUS trom
pez; au vous etes dans l'erreur; ou vous commette:; 1tne inexac
titude. II Au lieu de cela, M. Cauchon m'accuse de les avoil" 
traites de menteurs, d'imposteurs, etc. Ces grossieres qualifica
tions ne sont sorties que de votre plume, M. Cauchon, et 
soyez persuade que jamais il ne m'arrivera d'en donner de 
semblables a un honnete adversaire. J'ai pour habitude cons
tante, voyez-vous, d'etre tres-poli et tres-respectueux envers 
les personnes qui meritent respect et courtoisie. Mais, quandje 
me trouve en face d'un adversaire comme VOllS, M. Cauchon, 
j'avoue que je suis oblige de faire un leger effort sur moi 
pour ne pas Ie traiter comme un cha?'retier. Car n'oubliez pas, 
monsieur, que c'est Ie terme poli dont vous vous servez a mon 
fgard. Vous avez cru faire preuve de beau coup d'esprit en 
ecnvant cette phrase: u M. Drapeau sent comme un homme 
de genie, et ressent comme uncharretier. I) Savez-vous, M. 
Cauchon, que si je voulais descendre sur ce terrain, j'aurais 
Ie droit de dire que VallS sentez comme ............ M. Cauchon? 

20 J'ai un souci tout particulier de ma gloire; et plus loin: 
Ce n' est pas la gloire que veut M. Drapeau. 

Arrange qui pourra cette petite contradiction; pour moi, je 
n'ai que ceci a dire: 

Je cherche a me rendre utile a man pays dans la faible me
sure de mes forces; je tAche de ne rien faire dont un homme 
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d'honneur puisse rougir, et Ie reste m'occupe fort peu. Peut
etre ai-je tort? mais il me semble que je ne voudrais guere 
de la gloire qu'ambitionne M. Cauchon, c'est·a.-dire celle de 
pouvoir, au moyen d'une feuille publique, calomnier taus les 
joU/'s quelqtt'un au quelque chose: ce qui est un besoin chez M. 
Cauchon, comme l'a dit Ie venerable A. N. Morin .. 

30 J'ai eerit au tait eerir'e en mauvais {mn9ais une brochure de 
28 pages. 

Pour etre vrai, monsieur, vous auriez dli dire que la bro· 
chure dont YOUS parlez a ete ecrite par celui qui l'a signee. 
Quant au matbvais {raIl9ais, il se peut que vous ayez raison. 
Je vous sais tres-fort en grammaire et en litterature! Si j'ai 
bonne memoire, vou;; l'avez prouve un jour en vous mo
quant du style de Bossuet, de Villemain et de toute I'Aca
demie! 

'Iu J'ai tait des fi'iealldos a!J/,oilollliqucs. 

J'ai beaucoup ecrit en fayeur de la colonisation. J'ai public, 
entre autres, des Etttdes sur ce sujet, qui ont ete accueillies 
avec faveur en Canada, en France et aux Etats-Unis. Je ne 
m'abuse point sur Ie merite et la forme de mes ouvrages, 
croyez-Ie bien. Je n'ai pas eu Ie bonheur de faire un cours 
d'etudes classiques; Ie peu que je sais, je Ie do is a un 
grand amour du travail et a la faible part d'intelligence qu'il 
a plu a Dieu de m'octroyer. Cependant, tels qu'ils sont, j'ai la 
pretention de croire que mes ecrits n'ont pas ete inutiles aux 
interets de la cause que j'ai youlu servir. 

Ce que j'ai fait jusqu'ici n'est rien, sans doute, en compa-
raison de toutes les grandes choses qui ont l'honneur de vous 
compter pour pere, M. Cauchon. Par exemple, je n'ai decou
vert ni Ie lac Ontario, ni la chute Niagara, et je n'ai jamais 
publie un Traite de Physique compile de l'anglais. Jamais non 
plus il ne m'est arrive d'ecrire, sur Ie me me sujet, deux bro
chures si opposees l'une a l'autre, que la seconde avait pour 
but de prouver que j'avais eu tort d'ecrire la premiere: cet 
honneur vous etait reserve, M. Cauchon. 
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50 Encenser autrui est chose tres-(acile; se (aire encenser par 
les autres n'est pas malaise non plus. Mais pour s'encensersoi~ 
meme, il (aut avoir le bras long et le (ront haut. 

C'est une fort belle phrase, et je suis convaincu que vous 
pensiez a vous-meme en l'ecrivant, M. Cauchon. Est-il pos
sible, en eifet, de mieux vous peindre, en quelques lignes, 
que vous ne l'avez fait ici? N'est-ce pas Ia votre propre por
trait? QU'un Hamel, un Bourassa ou un Plamondon repre
septe sur la toile un individu quelconque occupant la posi
tion indiquee plus haut, et il n'y a pas de do ute que tout 
spectateur ecrira au bas, sans h~siter: Joseph Cauchon. 

Prouver que vous aimez a vous admirer, a vous vanter, a 
vous encenser, ii. vous glorifier, n'est pas necessaire, M. 
Cauchon. Tous ceux qui vous lisent save nt, en efi'et, que vous 
avez l'habitude de vous decerner, dans vo~re feuille, six bre
vets d'immortalite par semaine. 

« Nous en avons tant vu de pourfendeurs de cette espece,)) 
dites-vous de tous vos adversaires,-cc et nous en avons tant 
laisse sur Ie carreau, broyes et anean tis, que nons avons cesse, 
depuis longtemps, d'avoir peur. )) 

Quel exces d'humilite! 
Est-il rien de moins orgueilleux, aussi, que votre article 

du 2 janvier, OU vous annoncez ii. vos lecteurs que vous etes 
vieux d'age et d'experience, mais tout a fait jeul1e d'esprit ! 

Permettez-moi done, M. Cauchon, de vous dire que la na· 
ture a su vous douer d'un vaste toupet et d'un bras demesu
rement long I 

Helas! tous ees jouteul"s, par Cauehon n'etant plus, 
Furent plus empestes qu'ils ne f.lrent vaineus ! 

60 J'ai tue plusieurs (euilles periodiques. 

Grave accusation.! surtout quand on songe a l'epoque OU 
ces publications ont paru, c'est-a-dire il y a une vingtaine 
d'annees. Aujourd'hui que Ie gout de la lecture commence a 
5e repandre parmi Ie peuple, a peine peut-on soutenir une 
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ou deux publications purement litteraires dans tout Ie Bas
Canada, et vous me reprochez, M. Cauchon, de n'avoir pu: 
maintenir les journaux que j'ai fondes! 

Les Soirees Canadiennes, sur lcsquelles on avait place tant 
de legitimes esperances, ne paraissent plus qu'a des epoques 
indeterminees, et Ie Foyer Canadien, dont l'existence semblait 
assuree, est a la veille de s'eteindre: peut-etre meme a 
l'heure ou j'ecris est-il deja defunt. 

On voit par la que l'accusation que vous portez contre moi, 
M. Cauchon, est de nature a me faire un tort conside
rable! 

11 est vrai que quand vous contemplez la situation floris
sante du Jottmal de QwJbec, YOUS avez droit, en quelque sorte, 
de regarder toutes les feuilles politiques et litteraires du pays 
d'un certain ceil de pitie! Tandis, en effet, qu'un grand 
nombre de celles-ci vegetent, la votre s'enrichit immense
ment. 

Mais n'oubliez pas, M. Cauchon, que ce succes est du, 
presque en en tier, it vos tristes et nombreuses palinodies, et 
qu'il n'est point de nature, dans tous les cas, a faire beau coup 
d'envieux parmi les honnetes gens. 

Ce qui a fait votre fortune de journaliste, M. Cauchon, Ie 
voici : 

Vous attaquez sans cesse et ne permettez pas la replique 
dans les colonnes de votre feuille ; si quelqu'un a Ie malheur 
de vous nommer sans YOUS louer, aussitot il devient votre 
ennemi, et vous mettez tout en ceuvre pour l'exterminer. Vous 
ne prouvez rien; vous repondez noir quand on vous a dit 
blanc, et vous soutenez en face qu'on vous a dit noir; vous 
supprimez ce qu'on vous objecte de plus decisif, et vous jugez 
vous-meme, sans appel ni cassation. 

De cette maniere, il vous arrive presque toujours d'avoir 
Ie dernier mot en toute circonstance et d'ecraser votre adver
saire, comme vous Ie dites avec tant d'humilite ; mais c'est 
avec vos pieds et vos mugissements que vous parvenez a ce 
san gIant resultat; vous ecrasez votre adversaire comme Ie 
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breuf en fureur ecrase parfois Ie patre qu'il rencontre seul et 
desarme. 

70 Je pese sur la conscience publique. 

Je ne rapporte cette phrase que pour demontrer que la' 
brutalite est Ie cachet habitue I de votre polemique, M. 
Cauchon. 

Si vous eussiez eu a parler d'un faussaire, d'un voleur, 
d'un assassin, etc., vous fussiez-vous servi d'un autre lan
gage? Quand une fois on a dit d'un homme qu'it pese sur la 
conscience publique, il faut evidemment que cet homme soit 
un grand miserable, un infAme criminel. Suis-je en realite 
tout cela ? 

80 J'ai fait monter Ie rouge de la honte au front de M. Cauchon, 
et je l'ai "endu triste pour son pays. 

Et eel a, parce j'ai contredit MM. les abbes Laverdiere et 
Casgrain, sur quelques points d'histoire ! 

Ecoutez ceci avec attention, M. Cauchon: S'il m'etait prou
ve qu'ala lecture de ma premiere brochure votre charmant 
visage s'est en eifet colore du rouge de la honte, aussitot je 
m'imposerais des penitences telles, que la terre entiere en 
serait etonnee ! Et je croirais n'avoir rien fait de trop ; car il y 
a tant d'annees que vous n'avez rougi de ce rouge pudique qui 
annonce l'innocence du coour, que vous avez du, sans doute, 
souifrir horriblement. 

Non-seulement je vous ai fait rougir, mais, - deux fois 
pecheur que je suis !-je vous ai encore rendu triste pour - . v<;ltre pays! 

Jusqu'ici j'avais cru, comme tout Ie monde, que vous ne 
pleureriez sur votre pays que quand il cesserait de vous servir 
de champ d.'eXploitation, et que son ciel ne laisserait plus tom
ber de pluies d'or dans vos mains avides et dans les poches 
prbtondes de vos habits; mais, MIas! MIas! encore une de 
mes illUsions qui s'envole ! 
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!)o Votre devoir de journaliste vous force a me vouer aux gemo

nies. 

Tel est Ie sens de la phrase qui, je crois, suit celle ou je 
suis accuse de peser sur la conscience pttbliquc. 

Je ne connais peut-etre pas au juste to us les devoirs d'un 
redacteur de journal; mais je crois que dans l'ensemble de 
talents et de qualites qu'il faut pour former un veritable jour
naliste catholique, il entre certains ingredients moraux dont 
vous etes depourYu, M. Cauchon. 

Soutenir son poste avec desinUiressement ; se montrer dur 
aux doctrines dangereHses et charitable envers les per
sonnes ; viser a [rapper plut0t des coups justes que de grands 
coups; mettre de c()te l'amour-propre et faire taire l'ambi
tion ; s'(>lever au-dessus des antipathies personnelles et etouf
fer au besoin ses sympathies: telles sont quelques-unes des 
qualites que do it avoir un journaliste, comme l'a ecrit Ie plus 
grand polemiste de ce siecle, Louis Yeuillot. 

En 1IOsst"dez-vous la dime, "JI. Cauchon ? 
.Je suis loin de meconnaitre l'influenl:c que vous avez ex· 

t'rcee sur Ie journalisme canadien; mais est-eUe bien de 
nature it honorer votre nom? Gest vous qui awz mis en 
vogue cette fat;on de discuter l'ceil enflamme, l'injure ala 
bouche et Ie couteau au poing, dont se servent encore un 
certain nombre de vos confreres. Ceux, du moins, qui ont 
quelque discussion avec Ie Journal de Quebec, sont excusables 
d'employer les memes armes que vous, car c'est a peu pres Ie 
seul moyen qU'lls aient de vous faire entendre raison. 

Si Ie niveau de la discussion publique ne devait pas s'e
lever au-dessus de celui de votre polemique habituelle, M. 
Cauchon, il se pourrait que la posterite ne couronnAt pas 
votre nom de la brillante aureole de gloire que vous ambi
tionnez. 

Vous avez eu l'extreme delicatesse, M. Cauchon, de com
poser vous-meme l'epitaphe que la patrie reconnaissante devra 
graver sur rna tombe. Je serais desole, monsieur, de demeurer 
en reste de civilite avec vous. Usant de la meme liberta que 
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celIe que vous avez prise a mon egard, permettez-moi done 
de vous faire lire une partie de l'inscription que vos amis 
reconnaissants graveront en lettres d'or sur Ie monument 
qu'ils elE~veront, sans doute, a votre memoire : 

CI-GIT 
JOSEPH (lA.1J(lHON, 

A'OTEUR D'ON "TIUID: DB PHYSIQUE" COllPILE DB L'ANGLAIS; 
D'UNB BROCHURE CONTRE LA CONFEDERATION, 

ET 

D'UNB AUTRE FAVORABLE ... CE PROJET. 

IL BUT L'BONNEUR D'ENTRER AU CONSEIL ExicUTIF DU CANADA, ET LE 
DBPLAlBIR D'EN SORTIR PROIiPTEMENT. 

IL R:fi:DIGRA, bURAIIT U. QUART DE SIECLE, ONE FEUlLLE POLITlQUB 
DANS LAQUELLE IL VILJPBNDA LES PLUS 

GRANDS BOllllES DE SON PAYS. 

ENFIN IL ORITA DE SON VIVANT LE roSTE SURNOIi 

D'INSULTEUR PUBLIC! 

Requieseat in pace! 

Ou je me trompe fort, ou Ie passant qui lira ces lignes,
en visitant Ie champ des larmes,-hesitera avant de decider 
que ce fut un immense honneur d'avoir fourni une sembiable 
carriere. 

II 

M. HUGH O'DONNELL. 

Le J01.Ih'nal de Quebec, en e~onerant de tout blame M. 
O'Donnell pour les errewrs involontairement commises par ce 
monsieur dans la lettre qu'il m'a adressee Ie 16 novembre 
dernier, ajoute ce qui suit, dans son numero du 7 janvier 
courant: 

« M. Drapeau n'ignore pas du tout par queis moyens il a 
obtenu cette lettre de M. O'Donnell, etc. IJ 

Et 'quelques lignes plus bas: 

« ... ~ •.• Il a recours a un tour de passe-passe qui est vieux 
comme les chemins et que, dans sa naivete, il croit peut-etre 
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avoir invente. Ce tour consiste a demolir d'avance M. O'Don
nell, afin d'empecher Ie public d'avoir desormais confiance 
en lui. II 

Pardonnez, M. Cauchon, je ne saurais etre l'inventeur du 
systeme dont vous parlez; la gloire en revient a. vous seul, 
avec tous les perfectionnements et toutes les additions que 
vous yavez apportes depuis 1842 jusqu'au 10 janvier 1867 
inclusivement I 

Puis, Ie Joumal continue: 

II Mais tout cela n'empechera pas la justice d'avoir son 
cours et nous livrons a. la publicite les lettres suivantes de 
M. Hugh O'Donnell et de M. L. A. Cannon, qui retablissent 
les faits dans toute leur verite et jettent Ie plus grand jour 
sur toute cette affaire. II 

Serait-ce possible? Allons, empressons-nous de voir ces 
/lots de lnmiere qui doivent Jeter le plns grand jonr sur toute 
l' affaire ! \ 

Mais, auparavant, notons, MM. du Journal, que Ie public 
lettre a compris, avant ce moment, sur quelle pente rapide 
glisse M. O'Donnell, 8t flll'il connait combien ce monsieur 
sait se plier aux exigences de ses conseillers-inspirateurs, qui 
ne se genent point de l'exploiter jusqu'au point de lui faire 
denaturer les faits et de Ie porter it meconnaitre les droits 
sacres de la verite. 

En effet, telle est la position relative de mes oppositionistes 
vis-a.-vis de moi, qu'illeur faut saisir tout ce qui s'offre a leur 
portee, ou qui peut adoucir momentanement les amertumes 
d'une situation facheuse, et ce, au risque meme de participer 
a une solid;1rite qui doit leur repugner indubitablement. 

M. O'Donnell s'exprillle comme suit dans sa lettre publiee 
par Ie Jonrnal de Queber (lu 7 janvier: 

II En lisant les « Ob~'rvations)) de M. Stanislas Drapeau 
( sur la brochure de M~f. les abbes Laverdiere et Casgrain 
relativement a la decouverte du tombeau de Champlain ): 
j'ai eu. peine a retenir mon indignation, en voyant av~c 
quelle Impudence cet hom me a abuse de mon nom pour eR 
imposer au public ......................................................... . 
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«Voici comment M. Drapeau a obtenu de moi la lettre 
dont il a si odieusement abuse: 

(i Le 16 novembre, M. Drapeau vint chez moi et me pre
senta des questions et des reponses preparees et ecrites d'a
vance, me priant d'y apposer ma signature, et me laissant 
so us l'impression qu'il agissait de concert avec MM. les abbes 
Laverdiere et Casgrain. Il me priait de me hater, vu que cet 
ecrit devait etre envoye par Ie coulTier de quatre heures au 
Montreal Herald. Je refusai de repondre dans les termes sug-
geres ................................. je lui accordai la lettre inseree 
dans ses « Observations. I) Mais comme j'hesitais sur la date 
precise ou M. Casgrain etait venu chez moi, et que je voulais 
mettre Ie 8 ou Ie 9, M. Drapeau insista it me (aire mettre Ie 6, 
disant que, comme il avait communique ce renseignement it 
M. Laverdiere Ie 5, M. Casgrain al'ait dli venir Ie lendemain. 
Sans me douter du piege, j'ecrivis {( Ie 6 ou Ie i.1) Persuade 
comme je l'etais alors, que M. Drapeau agissait de concert 
avec MM.les abbes Layerdiere et Casgrain, je laissai it ces 
messieurs Ie soin de corriger cette date, si eUe n'etait pas 
correcte. )) 

Malgre ce langage colore de candeur et capable d'exciter 
quelque sympathie, on ne tarde pas it y decouvrir bientot, 
toutefois, les ressources et l'esprit de mes actifs contradic
teurs, caches sous la plume de M. O'Donnell, et qui veulent it 
tout prix se refaire dans l'opinion publique. Heureusement 
que la raison possede Ie noble privilege de contrebalancer ou 
de detruire l'action des (orces destnll:tiues de ce genre, et que 
les lecteurs sauront bien discerner Ie vrai du faux, la lumiere 
des tenebres qui enveloppent Ie pay~ de mystere ou se dl~

battent si convulsivement mes adversaires. 
Je dirai d'abord it M. O'Donnell que je ne vois pas en quoi 

j'aie pu abuser de son nom ou de sa leUre! 
Je lui adresse une lettre; il repond it mes questions, voit; 

tout; et ce, dans sa propre langue! avec ta connaissance posi
tive que sa lettre sera publiee dans les colonnes d'un journal, 
suivant qu'il en informe lui-meme Ie public. Et c'est a la 
suite de cette connaissance qu'il OStl aujourd'hui plaider igno
rance sur la position que j'occupais alors vis-a-vis de MM. 
Laverdiere et Casgrain! Il pousse meme la temerite jusqu'it 
dire qu'il croyait que j'agissais de concert avec ces messieurs! 
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Vraiment, il faut que M. O'Donnell soit, ou peu soucieux 
de son caractere, ou doue d'une penetration d'esprit peu 

enviable 1 
M. O'Donnell dit avoir refuse de repondre dans les termes 

suggeres par moi. C'est possible. Mais alors, puisque vous 
avez pn'f/;/'(: re/lechil' et prendre tout Ie temps necessaire pour 
ret/iVCl' aile leUre q1te vous m'avc::; ad1'essee, sachant surtout 
que cette reponse devait etre publiee, ne dites done pas 
qu'elle vous a ell' escamotee, ainsi que Ie repetent apres vous 
mes auversaires et Ie Jullrlla/ de Qw!bec! Vous Ie savez, c'est 
un mensonge ! 

.Je ne comprends pas, nOll plus, comment il se fait que M. 
O'Donnell ait eu tant de peine d, retenir son indignation,)) a 
propos de ~a lettre publiee dans rna brochure du 20 de
cembre! II faut que u cette indignation)) ait ete indubitable
ment provoquee par d'autres causes. Je crois comprendre 
que c'est pl(,~ablement quelque remords qui lui sera subite
ment survenu~ it prol'o~ des {aits accomplis entre lui et mes 
opposants, ct Oil il s'ei3t mis si en contradiction avec lui
memel 

Quant it sa Rectification de Ia date positive de Ia premiere 
vi site faite chez lui par M. Casgrain, cette affaire est rappor
tee d'une maniere si excentrique par M. O'Donnell, que les 
Iecteurs savent it quoi s'en tenir Hl-dessus, surtout apres 
I'etonnant aveu qui suit: 

u ...... je voulais mettre Ie 8 ou Ie 9, M. Drapeau illsista it 
me (aire mettre Ie 6, etc.)) 

Ah 1 c'est done moi, encore une fOis, qui vous ai escarnote 
celte date? 

Allons, tirons nos comptes; car je ne veux point que vous 
demeuriez un seul instant de plus sous Ie poids humiliant de 
cette diffamation que vous vous infligez si impitoyablement 
et comme par votre propre mouvement. Pourquoi etaler ainsi 
nne defaillance si compromettante pour tout homme d'hon
neur et de caractere! Pourquoi vous flageller aussi docile
ment au simple regard de vos inspirateurs, qui, eux, vous 
laissent seul tirer les marrons du feu? 
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Je vais done raconter l'histoire de celle pitoyable ma
namvre, et je detle qui que ce soit d'en ]1ouvoir contester 
l'exactitude. 

M. O'Donnell, aprt's reflexion et caicuI, etait tout dispose 
a mettre Ia date du 5 novembre~ comme etant Ie jour OU M. 
Casgrain alla a son bureau, pour Ia premiere foi~, Iorsque je 
lui repliquai que cela se pouvait, mais que j'ayais raison 
de croire que ce devait etre plutOt Ie l) llovembre, c'est-a-dire 
Ie lendemain du jour OU .fayai~ communique mes renseigne
ments a M. Laverdiere. Ut-dessus, il s'informa a haute Yoix ;'1 
une personne de sa famille, qui sp trouYait dans nne chambre 
adjacente, et cette personne lui rappel a, anssi ~l haute Yoix, 
les jours et les dates def; deux l'isill's {ailes Jill I' .lfJl. Laverdiere 
et Cas.grain, it son domicile, en designant Ie vendredi et Ie 
samedi, 9 et 10 novembre. A ce renseignement, M. O'Donnell 
se mit a interroger de nouveau sa memoire, et decida que la 
premiere visite de JI. Casgraill, it son bur('((u, (l('(~it cu liell le 6 
011, Ie 7 novembre. Et c'est ce qu'il eCl"ivit dans sa lettre du 16 
novembre, qu'il me livra. 

Je Iaisse maintenant au pUblic, Ie soin de juger quel degre 
de confiance il doit accorder a cette declaration de M. O'Don
nell, du 7 janvier courant, declaration si en contradiction 
avec sa Iettre du 16 novembre dernier. On dirait que ce 
monsieur veut absolument se perdre, tant il en recherche 
les moyens. 

quant a M. L. A. Cannon, qui a Ia prodigie'use memoi're de 
se bienrappeler, a la date du 7 janvier 1867, que e'est eel'lai
nement Ie 9 novembre dCl'Ilier, et ce jour-lit meme, qu'il a infor
me M. l'abbe Casgrain, etc., je Ie laisse en presence de sa 
responsabilite, et surtout en face de eetle {ameuse date du 9 
novembre, qui doit crouler devant l'opinion publique pour Ia 
deuxieme fois ! 

II n'est pas inutile pour M. Cannon, toutefois, d'avoir a 
reflechir sur les embarras que cause parfois un zele trop em
presse, merne quand il doit avoir pour efret Ie motif Iouable 
de retirer d'une situation peniblement regrettable trois per
sonnes a'ussi cruellement compromises, 
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Dans sa lettre du 7 janvier, M. O'Donnell ajoute encore ce 
qui suit, a mon adresse : 

(( On ne doit pas etre surpris que M. Drapeau ait cherche 
des lors a surprendre ma bonne fOi,.lors9:u:on sait gue, q~el
ques jours apres (Ie;.> 1 novembre), 11. f~lSalt une declaratlOn 
dans Ie Ohronicle et Ie CanndlclI, en JOlgnant mon nom au 
sien malgre la defense formelle que je lui en avais faite, et 
qu'il m'a fallu Ie contredire publiquement. I, 

Encore cette fois, je vais l'(:\'eler quelque chose de tres
edifiant, qui fera voir combien l'interet materiel l'emporte 
quelquefois sur des interets plus eleves. 

Comme je m'etais aperQu,-suivant que je l'exprime dans 
ma brochure du "20 decembre,-que MM. It's abbes Laver
diere et Casgrain voulaient m'enleyer tout merite possible 
dans l'affaire de la decollyerte, je m'en all~i voir M. O'Don
nell, Ie lendemain du jour Oll il m'avait ecrit sa lettre, c'est
a-dire Ie samedi, 17 novembre. Je lui fis part de mes soup
~ons, et je lui parlai de la n8cessite qu'il y aurait de nous 
entendre sur les moyens a prendre pour obtenir la part de 
merite que l'equite nous permettait de reclamer, puisqu'il 
etait clair que c'etaient nos renseignements qui avaient fait 
opereI' la decouverte, et nullement l'etude des documents 
historiques que Ie pays possede, Je lui montrai alors quel
ques lignes qui devaient former notre reclamation devant Ie 
public. Apres lecture, M. O'Donnell me dit qu'il croyait que 
c'etait peut-etre aller trop vite, parce qu'il avait confiance que 
justice nous serait accordee par MM, Laverdiere et Casgrain. 
Ces messieurs, ajouta-t-il, ne peuvent pas se soustraire a cette 
obligation, tant pour vous que pour moi,' cal', sans vous, Ai 
Drapeatt, ces messieurs n'auraient pu arrive)' jusqu'a moi pow' 
cette affaire,' d'ou je crois que justice VOllS sera accordee. S'it en 
est autrement, quant a moi, je saurai placer toute l'affaire de
vant Ie public. Cependant, ajouta-t-il encore, laissez-moi votre 
rnanuscrit, que je vais {aire traduire pa?' ljuelqu'un de rna {a
mille, et que nous pUblierons. Mais, avant que d'en venir la, je 
desire aller voir ces messieurs, et connaitre d'eux la part qu'ils 
doivent me {ail'c. 
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Alors nous convinmes de no us rencontrer Ie lundi matin. 
A peine avais-je echange quelques paroles avec M. O'Don

nell, Ie lundi suivant, que je fus parfaitement l.'enseigne sur 
ses intentions, qui etaient cornpletement changees, relativement 
aux mesures a prendre, telles que projetees Ie samedi. Je 
do is repousser ici l'injurieuse accusation que porte contre 
moi M. O'Donnell, quand il dit m'avoir {orrnellernellt de{endu 
de meler son nom a l'affaire. II n'a jamais ete question de cela. 

Je reclamai alors mon manuscrit, afin de l'utiliser si je Ie 
jugeais a propos. En effet, je publiai sous ma signature, dans 
Ie Canadien du 21 novembre, une reclamation dans laquelle 
j'exprimais, entre autres choses, ce qui suit: 

« Je regrette, M. Ie redacteur, que vos informations, comme 
celles donnees aux autres feuilles frangaises de cette ville, 
lie vous aient point permis de mentionner deux autres noms

1 celui de M. H. O'Donnell, ingenieur civil, et Ie mien, qm 
avions un egal droit d'y figurer, puisque c'est grace a nos 
informations que ces messieurs ont pu faire cette grande de-
couverte.)) . 

Ce fut a la suite de cette publication inoffensive, ou la jus
tice m'ill5pirait de ne point separer Ie nom de M. O'Donnell 
du mien, que ce monsieur vint reclamer, comme il Ie dit, 
dans Ie Canadien du 23 du meme mois. Le ton de cette re
clamation de M. O'Donnell fit ouvrir les yeux a tout Ie monde, 
et tous comprirent qu'il y avait la quelque mystere cache I 
En effet, la suite a prouve et demontre quel etait Ie mobile 
puissant qui faisait alors mouvoir M. O'Donnell,-mobile que 
ron peut connaitre dans ma brochure du 20 decembre, page 13. 

Moi, voyez-vous, je n'avais que de la gloire a proposer a M. 
O'Donnell, tandis que mes opposants, par leurs amis, avaient 
de 1'01' a lui donner! C'est la toute la difference! 

Ces choses dites, je renvoie au Journal de Quebec la bourde 
qu'il m'a lancee, en en changeant seulement l'adresse : 

(I Que pourraient valoir maintenant toutes les denegations 
du Journal et de M. O'Donnell? 1/ 
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III 

FAITS HISTORIQUES. 

Malgrp les outrag~s dont m'accable M. Ie Red~cte~lI' du 
Joumal de Qw'bct, a propos de mes COl1Jlaissances en hlstOll'e,
comme 8i Ie langagc des halles devait Nre de quelque utilite 
dans une disGus~io~ de ce genre,-je vais essayer de relever 
les principales erreurs qu'il s'efforGe de propager avec autant 
de passion que de mechancetl'. 

~ l.-CHAPELLE DE 1615. 

J'ai soutenu dans rna brochure du 20 decembre, pages Ii 
et 18, que la Chapelle de 1615 n'etait pas la meme que celle 
de Champlain proprement dite, puisque la premiere fut de
truite en 1632 par les Anglai~; mais Ie Journal de Quebec dit: 

CI Pour preuve, M. Drapeau nous cite un passage de M.l'abbe 
Faillon, qu'il a pris pour Ie texte d'un manuscrit des archives 
du Seminairc, ou il n'est pas plus question de la Chapelle de 
la Basse-Ville que de M. Drapeau lui-meme.), 

Eh bien! c'est ce que nous allons voir. Quoi qu'en disent 
M. Cauchon et ses amis, voici comment s'exprime M. l'abbe 
Faillon sur Ia Chapelle de 1615, avant de parler de celle de" 
Notre-Dame de Rerouvrance, dans son Histoire de La Colonit 
Franraise en Canada, vol. I. pp. '272 et '273 : 

(I Le premier objet de la sollicitude religieuse de Cham
(I plain len 1633], fut de procurer aux colons un lieu de re
II union pour les exercices du culte public. Les Anglais, avant 
II Ie retour des Fran~ais, avaient brule ou detruit la Chapelle 
II desservie autrefois par les Recollets, qui avait servi d'eglise 
II paroissiale; &, en attendant qu'on put en construire une 
II nouvelle, on dressa un autel dans Ie Fort, ou les colons se 
(I reunissaient les dimanches & f€~tes, tant pour la celebration 
II de la sainte messe que pour les autres exercices religieux. 
II C'etalt la que les PP. Jcsuites allaient leur administrer les 
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II sacrements (1), quoique, dans leur maison de Saint-Charles, 
« ils eussent une petite chapelle, dediee so us Ie titre de Notre
(( Dame des Anges (2), all plusieurs allaient faire leurs devo
« tions. (3). Champlain,.quelqu~s jours apres son arrivee: s'y 
« rendlt pour aSslster a la samte messe, & pareillement Ie 
(( dernier jour de juillet. ............... pour gagner l'indulgence 
(( atta'chee a ce jour Iii. Mais, avant la fin de cette annee 1633, 
« il executa un pieux dessein, qu'il meditait depuis longtemps, 
(( pour Ie bien spirituel de la colonie. Apres la prise du pays 
« par les Anglais, il avait fait weu de batir it. Quebec une 
« chapelle en l'honneur de Marie, si les Fran~ais rentraient 
(( en possession du Canada, & de la designer pour cela sous Ie 
(( titre de Notre-Dame de lIeC01tPJ'n we. Yo\";.mt donc ses desirs 
)) heureusement accomplis, il fit construlre pri's du Fort, aux 
« frais de messieurs de la Compagnie de 1a l'\ouvelle-France, 
(( la chapelle dont nous parlons .......................................... . 
(( Enfin la maison de~ PP. Jl'suitrs etant it une demi-lieue de 
(( Quebec, ces Religieux etablircnt une rl'sillrnce pres de la 
« Chapelle de Notre-Dame de Recouvrance, tant pourdesservir 
(I plus commodement la ChapeUe, IIUC pour 111' pas obliger les 
« colons d'aller les trOllyer ~i loin. II 

Eh bien! en face de pareillcs preuws authentiqul'~, ofJertes 
par M. l'abbe Faillon pour appuyer son raisonnement, mes 
adversaires auront-ils Ie triste courage d'accuser ce vene
rable auteur d'avoir falsifit:; l'histoire en donnant de faux 
textes ou de fausses autorites ? 

Sur quoi s'appuie Ie Journal de Qu(rbec, ou ceux qui ecri vent 
dans-ses colonnes, pour dire que ce manuscrit de 1645 des 
archives du Seminaire de Quebec, cite par M. l'abbe Faillon, 
ne renferme pas un seul mot, pas un seul, qui ait Ie moindre 
rapport aYee ce que je soutiens? et qu'il n'est pas plus ques
tion dans ce manuscrit de la chapelle de la basse-ville que de 
rna personne? Avez-vous consulte ce document pour parler 
ainsi ? Si tel est Ie cas, ou pst-il alle depuis que YOUS vous en 
etes ~ervi ? 

Desireux de m'eclairer sur la question contpstee, et surtout 

(1) Arch. du Semin. de Quebec, manus. de 164~, vol. Aifaires et difficwlte8 
aflant 1720. 

(2) Relation de 1635, p. 3. 
(3) Relation de 1633, p. 26, 31. 
(4) Relation de 1633, p. 37. 
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de venger l'outrage fait au caractere du savant abbe Faillon, 
j'ai cherche dans Ies archives du Seminaire, avec Ia bien veil
lante permission de M. Ie Superieur, Ie manuscrit en ques
tion ; mais il ne s'est point trouve dans Ie cahier portant au 
dos !'inscription: « A/Taires et di(ficultes avant 1720,)) tel que 
cite par M. l'abbe Faillon. 

En attendant que je regoive de France copie du passage de 
ce manuscrit, qui a servi d'autorite a ~I. l'abbe Faillon, rela
tivement ala Chapelle de 1615, je vais continuer a produire 
d'autres preuves a I'appui de Ia these que je soutiens, touchant 
la destruction de cette Chapelle. C'est Ia Relation de 1636, p. 
43, qui Y;i nous renseigner, quand elle dit: 

(( Les premiers sacrifices de la messe, que nous presentames 
en ces con trees, furent offertes dans un mechant petit taudis, 
qui main tenant nous ferait honte; nous nous servimes par 
apres d'une chambre ; puis on fit batir une Chapelle: on a. 
tache de la changer en Eglise, l'augmentant de moitie ou 
environ, etc. " 

Ne reconnait-on pas dans ce I/lechant petit tattdis dont-il eit 
ici qnestion, la Chapelle de 1615, detruite depuis 1632? 
Puis, cette chambre, dont ils se servirent dans la suite, n'est
elle pas celIe ou l'on dress a un Autel dans Ie Fort Saint
Louis, en attendant Ia construction d'une Chapelle? Et la 
Chapelle construite en dernier lieu n'est-elle pas celle de 
Notre-Dame de Rec01wrance, batie vers la fin de l'annee 1633, 
et qu'on changea plus tard en Eglise, en l'augmentant de 
mOitie, suivant que nOllS en informe cette meme Relation de 
1636 ? 

Il faut etre avellgle par un entelement cOllpable pour oser 
ainsi ne pas 5e rendre a l'evidence. 

Un autre fait historique bien propre a faire voir que la 
Chapelle de 1615 n'existe plus, c'est lorsqu'a la mort du sieur 
de Champlain, qui arriva Ie 25 decembre 1635, on voit ce 
pieux et fervent chretien leguer, avant de mourir, it. la Cha
pelle de Notre-Dame de Recouvrance « tout Ie mobilier qu'il 
avait a Quebec! ainsi que 3,000 livres placees dans les fonds 
de la Compagnie generale de la Nouvelle-France dont il , 
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faisait lui-meme partie; en outre 900 livres placees dans une 
Compagnie particuIiere; et enfin 400 Ii vres, etc., etc. l) (1) 

Pourquoi M. de Champlain ne legue-t-il rien a la Chapelle 
de Quebec de 1615? a cette chapelle que mes contradicteurs 
continuent d'appeler Chapelle de Champlain! et qu'ils af
firment, mais sans preuve, n'avoir pas ete detruite ? 

C'est qu'elle n' existait plus, indubitablement; et qu'alors 
l'aft'ection de ce fervent gouverneur ne se porta que sur la 
Chapelle de la Recouvrance, qui etait la deuxierne construite 
par ses soins dans la Nouvelle-France. 

Je erois avoir prouve. suffisamrnent, tant dans rna brochure 
du 20 decembre que dans celle-ei, que la Chapelle de 1615 
fut detruite en 1632, et qu'elle n'etait pas encore reconstruite 
lors de la mort du sieur de Champlain. 

J'ai egalement prouve, par l'acte meme de sepulture de 
M. Gand, qu'a cette epoque (en mai 1641), cette Chapelle de 
Quebec de 1615 etait alors reeonstruite, puisque M. Gand 
mourut dans une chambre placee sous la sacristie" et Chapelle 
de Quebec! 

Les pol/Jmistes historiques du Journal croient avoir fait une 
rare decouverte lorsqu'ils citent, de la Relation de 1633, p. 3, 
Ie fait de la messe dite a l'habitation des Fran\tais, Ie 24 oc
tobre 1632 ! Dans leur jubilation ils s'ecrient: (( Ou done Ie 
P. Lejeune a-t-il dit ceUe messe, si ce n'est dans la Cha
pelle?)1 etc. 

Sur quoi vous appuyez-vous, MM. du Journal, pour dire que 
cette messe a du etre celebree dans la chapelle? puisque la 
Relation que vous citez n'en parle aucunement! C'est donc, 
encore la, une imagination de votre cru. 

Quant au fait de la celebration isolee d'une messe a la 
Basse-Ville, Ie 24 octobre, alors meme que l'Habitation n'etait 
pas'encore relevee de ses ruines, il n'y a rien la, cependant, 
c[ui soit miraculeux! Les Fran\tais, arrives des les premiers 

(1) Voir Hi.toire de M. l'abbe Faillon, t. I, p. 286; Arr€18 de Bardett, t: II 
in-fol., p. 350; Arch. du S~minQire de Quibtc, manus. de 1645: autontes 
citees pal' M. Faillon, p. 287.- Vie de lIfarie H~lelle BoulU, citee par M. 
I'abbe Ferland, t. I, p. 2l3, etc., etc. 
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jours du mois de juillet 1632, n'ont pas dil se croiser les bras, 
mais plutot relever ou construire des demeures pres des mao 
gasins ou autres dependances de I'Habitation. D'ailleurs, 
pourquoi, puisque les Fran~ais etaient rentres lians Quebec 
depuis plus de tr ... is mois et demi, Ie P. Lejeune n'aurait-il 
pas pu dire une messe dans une maison de la Basse-Ville, Ie 
24 octobre, comme il en ceiebra une chez Madame Hebert, it 
la Haute-Ville, 1c 5 juillet, 10rs de son arrivee, quand it 
trouva tout en ruines dans l'ancienne Habitation? 

~ :2.-CHAPELLE DE CHAMP LAIC:. 

A propos de la Chapelle de Champlailt, que je fais surgir 
apres la mort de ce regrette gouverneur, pour les raIsons et 
autorites que j'ai citl't''; en divers endroits de ma brochure du 
;.'0 decemLrc, lIDl. du '/ow'iwl reclament com me suit: 

« Si M. Drapeau n':t 1,;(:3 eu la gloire de participer a la 
deCOllwrte du tombeau .te Champlain, il peut se yanter au 
moins d'en avoil' fait llne (lui a SOil merite am,;i, c'est l'in
vention d'une Clwpelle dont personne Il'<lyait encore soup
.,;onne l'existence! Et ce qu'il y a de beau, co qui prouve la 
puissance de son esprit, e'est qil'il y est arrive uniquement 
par des supjlllsil1·II'I'. )) 

Comme Ie JOlfrllai aime il outrager la verite! 

Plus loin, Ie Jouma! ajoute : 

«( n, est seulement regrettable pour ~I. Drapeau, que les 
RelatlOl1S n'en parlent pas, et Ie laissent ainsi dans la seule 
compagnie de ~es hypotheses (( mortuaircs.ll 

C'est bien t1'ouve, cela! Comme si les Relations des Jesuites 
devaient renfermer tous les incidents et faits de ce temps! 

Pourquoi les Relations ne constatent-elles que huit ans 
apres la mort du sieur de Champlain le {ait si important d'un 
«( sepulcre pa1'ticulier)) criOe exp1"cs pour honorer sa me
moire? fait que nous eussions sans doute toujours ignore, 
n'eussent ete les dispositions genereuses de M. de Mont
magny a recompenser, apres la mort du P. Raymbault, 
les vertus sacerdotales du regrette defunt, en ordonnant 
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qu'il mt inhume pres du corps de M. de Champlain! Et ce 
n'est qu'en cette circonstance que les Relations (celIe de 1643) 
ont pu nous renseigner lfl-dessus. Sans cette mort de M. 
Raymbault, il est a croire que jamais nous eussions en
tendu parler de cette tombe, ni de sa decouverte au XIXe 
siecle! 

Pourquoi les Relations renseignent-elles si peu, en cer
tains cas, sur la valeur et Ie merite des services reels rendus 
par les Communautes ReUgieuses dans la colonie? Ecoutez 
en quels termes la Mere Marie de l'Incarnation s'exprime au 
sujet de cette lacune: « Lorsqu'on envoie les exemplaires (les 
rapports manuscrits) d'ici, 1'on en retranche en France beau-
<:oup de choses ...... » (1) On constate aussi que, lorsque M. 
Cramoisy, libraire de Paris et imprimeur, receyait ces ecrits 
des RR. PP. Jesuites, il en retranchait souvent les plus belles 
pages. (Voir Histoire des lJrsulillcs, t. I, p. 145.) 

Je vais faire voir, encore une fois, l'insigne mauvaise foi 
de mes antagonistes, lorsqu'ils m'accusent d'alterer avec in
tention l'acte de sepulture de M. Gand, pour en faire mon 
profit. Le Journal ecrit : 

« II est si difficile aussi de comprendre un acte de sepulture 
sans l'alterer! Aussi M. Drapeau, par ce gout decide et cette 
aptitude d'etat qu'on lui connait, a-t il cru devoir retrancher 
quatre ou cinq mots de cet acte, cite au complet par ceux 
qu'il appelIe ses adversaires, et en mettre la fin en italique, 
pour mieux 1'interpreter! II (Les italiques appartiennent au 
Journal.) 

Je ne crois mieux faire, pour punir Ie Journal, que de re
produire ici cet Acte, tel que je l'ai insere dans ma brochure 
du 20 decembre, page 25, en regard avec Ie texte publie par 
MM. Laverdiere et Casgrain, dans leur brochure du 6 de
~embre, page 6, afin que Ie public sache, une fois de plus, 
jusqu'ou mes adversaires poussent la violence des attaques, 
pour aneantir et briser la position que j'occupe dans cette 
discussion. Vraiment, il faut avoir a sQutenir une bien mau-

(1) Histoire du Monastj,re de8 Ur8ulines, yol I, p. 144. 
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vaise cause pour se laisser ainsi entrainer a user de teIs 
moyens. Voyons plutot : 

BROCHURE DE M:II. LAVERDIERE DROCHURIi: DE :II. DRAPEAU. 
ET CASGRAIN. 

" Le 20 de May Ie lendemain de Ie " Le 20 Mai 1641 mourut Fran~ois 
Penteeoste 1641 mourut Fran~ois De de Re dit M. Gand •••••..•.••••••• 
Re dit }Ir. Gand Commissaire Gene· ••• . ••• . •.••.••...•••.••• 
ral au magasin de Ke bee, & ce en la : : : : _. ::: .. ___ : •••••. ___ & ce en Ia 
chamhre, qui est soubs la Saeristie, et ehambre, qui est soubs Ia sacristie et 
chapeJle dudit Kehee, OU il avait ehapeJle dn dit Kebec, OU il avait 
passe l'hiver. Le mesme jonr on chan- passe i'hiver. Le meme jour on chan· 
ta Ies vespres des trespasses ponr iuy, ta les vepres des tres-passes pour lui, 
& Ie lendemain 21 du me me mois et Ie lendemain 21 un me me mois 
ap"'s I'office des morts & la messe apres l'office des morts et la messe 
chantee solennellpment il fut enterr~ chantee solennellemellt il fut enterre 
en la chapelle de Mr. de Champlain." en la Chapelle de ],1. de Champlaill." 

Oil est l'alteration ? Evidemment iln'y en a aucune, ainsi 
que peut s'en convaincre Ie Iecteur en comparant ces deux 
versi.ons. 

§ 3.-0SSEME)lTS DU FRERE PACIFIQUE DUPLESSIS. 

J'ai prouve ames antagonistes, dans ma brochure du 20 
decembre, page 24, (m'appuyant sur l'Histoire du P. Leclercq, 
vol. I. p. 375.), qu'iIs ne sauraient trouver, en queIque endroit 
que ce soit de la Basse·Ville,-contrairement a ce qu'ils pre
tendent et soutiennent,-les ossements du frere Pacifique 
Duplessis; mais Ie savant archeologue du Journal de QwJbec 
riposte comme suit: 

(e Que voulez·vous, en effet, faire avec un archiJologue qui 
vous prend M. l'abbe Faillon pour un contemporain du P. 
Lejeune (sic) ........................ et qui cite Ie P. Leclercq sans 
etre capable de !'interpreter ou de corriger au besoin ses 
erreurs, s'il s'en trouve, au moven d'une critique sage et 
eclaire ? }) • 

Est-ce vrai? C'est curieux de voir comme la verite est tou
jours offensee chaque fois qu'elle passe sous la plume toute 
juvenile du Redacteur du Journal de Quebec! 

Sans plus tarder, j'invite donc cet habile critique, si sage 
et si eclaire, et surtout si cc capable d'interpreter et corriger au 
besoin les firreurs du P. Leclercq}) de vouloir bien corriger 
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cet historien quand il affirme dans son Histoire que les osse
ments du Sieur Hebert, premier colon-defricheur de Quebec, 
decilde en 1627, reposent avec ceux dUfrere Pacifique Duplessis . , 
dans les caveaux de la chapelle de l'eglise Notre-Dame des Anges! 

Ne jugez-vous pas, M. Cauchon, que cette affirmation du 
P. Leclercq merite punition? Avisez, et corrigez surtout! 

IV 

MM. LAVERDIERE ET CASGRAIN. 

Avant d'aborder UJl sujet aussi delicat que celui-ci, je sens 
Ie b.esoin de declarer combien il me repugne d'avoir a consi
gner de nouveaux griefs contre MM. les abbes Laverdiere et 
Casgrain, et surtout d'etre entraine, par Ie Journal de Quebec, 
a revenir sur une accusation que je n'ai formuIee qu'avec 
menagement. Si j'y suis force, c'est done dli uniquement aux 
provocations inconsiderees du Journal, qui, dans sa manie de 
calomnier, oublie qu'il compromet au plus haut point ceux 
qu'il s'est charge de proteger et de defendre, en les exposant 
sans jugement aux atteint,es d'une juste polemique, par des 
sorties comme celle-ci : 

« M. Drapeau nous dit: « J e pourrais merne, si je Ie voulais, 
prouver que tout Ie journal it eee ecrit apres coup.» Ah! quand 
on porte une assertion aussi grave; quand on dit en autant 
de mots, a deux pretres, dont Ie caractere est reste Jusqu'ici 
sans tache et dont l'honorabilite n'a jamais ete mise en ques
tion: ce recit que vous affirmez avoir ete ecrit, jour par jour, 
en faisant vos recherches, est un long mensonge, une ignoble 
duperie, une hideuse imposture,-on perd Ie droit de se con
tenter de declarer que l'on prouverait si l'on voulait. II etait 
de votre honneur et de votre devoir de prouver de suite. En 
vous contentant d'insinuer lachement, vous avez manque a 
I'un et a l'autre.» 

Eh bien! puisque vous Ie reclamez avec tant de chaleur, 
je vais prouver l'exa_ctitude de ce que j'ai avance. Mais, pour 



-28-

ne pas meIer inutilement dans la discussion Ie nom d'uJ;le 
personne completement etrangere it cette polemique, je m'en
gage it donner privement a M. Cauchon, s'il Ie desire, Ie 
nom de celui de qui je tiens I" preuve du (ait que je sou
tiens. 

Je declare done fondee 1'accusation que j'ai formulee dans 
ma brochure du 20 decembre, page 22, et pour preuve de 
cette affirmation, je produis Ie renseignement suivant, qui 
me fut donne en ces termes, Ie \.) decembre dernier. 

u Etant it converser avec M. Laverdiere, hier, sur la de
coU\'prtr du tombeau de Champlain, cemonsieur m'a dit, 
sans m;-sterr, qlle 111. Casgl'Gili et lid ll'avaiellt (;('I'it Ie journal 
de leHl's opcl'((tiolls Iju'apl'cs fa decol/t'erlc du lombcoH! II 

Vexactitude de ce fait, tel que rapporte, peut etre certifiee 
par cles personnes aIm's presentes it l'entrevue, s'il y a lleces
site. 

Ajoulons IIue si :\1. Ie Redacteur du Jou/'JIal de QwJbec pro
fesse pour /" 1'0111' rlu pdt/'r: ", )'csjic('t dont il parle, il devrait 
sClYoir qn'on n8 Ia defend ni hien ni hahilement en versant 
des tlots lle bOlle, Puis, Iorsque ni la 'robc ni Ie jJl'/:/),c ne sont 
en I'ause, comme clans la discussion actuelle, des allures 
d'alls~i has dagc que celles du Joltmal, affligent tout cmnr 
honnete et chretien. C'est un m~lheur, vraiment, que cet 
homme 11e pUiSS8 ll'aiter aucune chose sans la fletrir! 

Le Redactenr du JOllnwl commet encore une errem' con
siderable de jugement, quand il ecrit ce qui suit: 

u Nous avons appris qu'apres les outrages personnels qu'il 
a prodigues sans provocation a l'un des directeurs du Semi
naire et membre du conseil de l'Universite, il continue a 
frequenter les salles de la bibliotheque de cette derniere ins. 
titution. La notion la plus elementaire des convenances 
devait pourtant lui faire comprendre ce que probablement 
ron s'est abstenu de lui dire par un sentiment de delicates~e 
bien facile ,1 deviner. II 

l\Ialgre les charmes et les attraits qu'il y aurait a prendre de 
M. Cauchon des lel.1ons de upolitesse et de convenance,1l je n'ai 
pas songe un seul instant, je l'avoue, a aUer puiser chez lui 
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les elements de cette science! Au contraire, des Ie debut de 
ma discussion avec M. Laverdiere, je me suis fait un devoir 
de me rendre chez M. Ie Superieur du Seminaire de Quebec, 
qui est en meme temps Recteur de l'Universite. En reponse 
ames observations, M. Ie Superieur jugea a propos de me 
dire que ma discussion avec M. Laverdiere ne regardait point 
Ie Seminaire, et que cette lutte ne devait en aucune maniere 
interrompre mes rapports avec l'Universite et la Bibliotheque. 
(( Vous pouvez continuer vos travaux dans l'Universite, ajouta
tril, et tous les ouvrages dont vous aurez besoin vous seront 
fournis." Apres d'autres paroles de la plus haute bienveil
lance, je me retirai et continuai mes travaux comme prece
demment. 

Que Ie Journal de Quebec rengaine maintenant ses avis 
couleur de rose, et laisse a chacun Ie soin de se gouverner a 
sa guise. ~a vaudra beaucoup mieux. 

Avant de me separer de mes adversaires, anciens et nou
veaux, j'ajouterai que si la decouverte du tombeau de Cham
plain doit tourner a la gloire du pays, de son cote Ie nile que 
jouent mes opposants est loin de leur etre profitable. Ce n'est 
pas dans ces pages rapides que je puis entrer dans de longues 
demonstrations j mais qu'il me suffise de dire que jamais on 
n'a vu employer d'aussi humiliants moyens pour etouffer la 
discussion et empecher la defense de se produire au grand 
jour, et dans la pre sse et ailleurs, que dans la discussion ac
tuelle. En voici quelques exemples : 

10 Peu de temps apres la decouverte du tombeau de Cham
plain, mes oppositionnistes etant informes que je devais re
clamer nne part dans la decouverte, firent circuler sur tous 
les tons, par leurs amis, qu'ils allaient combattre mes preten
tions et les rendre ridicules! C'est ce qu'essaya d'accomplir, 
en efi'et, M.l'abbe Laverdiere, dans Ie Journal de Quebec du 
22 et du 24 novembre dernier. 

20 Apres la publication de leur brochure, ces messieurs, se 
doutant que j'allais publier une reponse, remuerent ciel et 
terre pour en empecher la publication. Tous les moyens d'in
timidation furent employes, et ron alla meme jusqu'aux me-
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naces. En effet, M. l'abbe Casgrain se rendit chez l'editeur 
suppose de ma brochure, pour lui dire que s'il y avait raison 
de sevir, M. Laverdiere et lui etaient bien determines a tra· 
duire l'editeur et l'auteur deyant les tribunaux judiciaires! 
Rien que cela ! 

Ccs menaces, et bien d'autres enCOre que je veux taire, 
eurent pour effet de me susciter de nombreux embarras et de 
retarder de quelques jours Ia publication de ma reponse. 
Enfin je dus, pour aplanir certaines autres difficultes nou
velles, renoncer au droit que j'avais d'en exiger la publication, 
pour aHer la porter dans un autre etablissement d'impri
merie! 

Toutefois, ma brochure parut, et Ie public sait main tenant 
pour quels motifs mes adversaires ont tant fait d'efforts pour 
en empecher la publication! 

30 Mrs opposants se yoyant impuissants it empecher cette 
publication d'arriver au public, firent surgir d'autres entraves. 
Des officieux allerent chez les libraires charges de vendre 
ma brochure, et leur representerent combien ils allaient 
causer de dommage (Lleurs etablissements en se charge ant de 
1a vente de cette brochure. On ne manqua pas de debiter a 
ce propos beaucoup d'ineffabilites incommensurables, comme 
dirait Ie Jonrnal de Quebec. 

Mais c'est assez; tirons Ie voile sur cette triste page, qui 
raconte de si deloyales manreuvres! 

v 
CONCLUSION. 

Je crois avoir prouv:~ surabondamment, dans mes deux 
brochures, que la decollverte du tombeau de Champlain 
n'e~t p~s due a l'etud.e Lies documents historiques du pays, 
malS blen aux renselgnements que MM. Laverdiere et Cas
grain ont regus de moi et de M. O'Donnell, touchant la tombe 
de l'escalier-Champlain. 
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S'il en etait autrement, pourquoi nos divers historiens, qui 
ont tant etudie l'histoire detaillee du pays, ainsi que les nom
breuses personnes instruites repandues sur toute la surface 
du pays; n'auraient-ils pu faire cette deco.uverte dans leur 
cabinet, comme MM. Laverdiere et Casgrain, par la seule 
etude des textes, par la seule penetration de l'esprit? 

Une autre raison. Pourquoi ces messieurs auraient-ils at
tendu juste l'epoque ou je leur ai communique les rensei
gnements que Ie public connait, pour faire cet~e importante 
decouverte? eux qui etudient depuis si longtemps Champlain, 
Sagard,.Relations et Journal des Jesuites, Registl'cs et Archives 
de Quebec, etc., etc.? Leur fallait-il donc absolument attendre 
mon information du 5 novembre pour operer cette decou
verte Ie 10? . 

Quant a la discussion des Faits histol'iques, que Ie Journal 
attaque sans offrir de preuves du contraire, j'ai lieu de croire 
egalement que les nombreuses autorites que j'ai citees a 
l'appui de mon raisonnement, ont porte la conviction dans 
i'esprit de mes antagonistes. 

Dans tous les cas, cette polemique aura pour effet d'en· 
gager les .hommes qui s'occupent d'histoire a bien considerer 
les faits debattus avant d'offrir au pays Ie fruit de leurs 
meditations. Quant au genre bouffon inaugure par Ie journal 
de Quebec dans cette polemique, il est a croire £Iu'il ne se 
reproduira pas de sitot, et qu'on y songera it deux fois avant 
de s'en servir. 

STANISLAS DRAPEAU. 

Quebec, 25 janvier 1867. 

NOTE. 

Aftn de mieux fixer l'attention des personnes studieuses 
sur l'ensemble de qUi1ques-uns des {aits historiques dont il a 
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ete question dans mes deux brochures, je vais les mettre en 
un tableau sYilOI::ique, qui ne sera pas sans utilite. 

161.5.-Arriver a 'hebec des R,~~olleI8, ~)remier~ missionnaires de.la Non
v,Il,··F:'J'll·'·. - COlJMructlOn de la premIere Chapelle. au IJled de la 
ffi':.'· ;;ne, r;:lf les wins £lu I'. Dolbeau et £le ;\1: d;. C~amplai~ .. On 
l'al'pclJi' .. Chof/file de Quebec." et elle a~ervI £l eghse par01SBlale 
jU'Ij;j'" la prj," :1.· Q lc·bee par ks AugIUl.<, en 1629. 

161~.-\I'·rt du Frere Pacifi'lue Dup!",sis, Ie 23 ao"t 1619. 11 fut enterre 
,L",< '" Chapelle de Q,"'6,C. dVcl' Jf'S ceremonies de l'Eglise. Son 
V1fl'" hI tramport" " )/otl'e-[I.lme-dc<-AlJg'·s quelqnes annees plus 
feud, I.'t ses dSSt.'lJ}t-lltS n'p()st.-'!1~ en t'I' hen depuis plus de .d~ux 
;<;ee ' , s. ;, ('i,It'· de crnx £l·H,Ohert. I'l'emi('r £l,·fl'icheur £le la cownie, 
'lui mom'ut ic 24 janvier 11;~7, pI qui fut enterrb a ce Couvenfdes 
:!t:('ollt~~, a:lju'Jrd'bui l'Hi'I·;t~l-(~elJ?ral. 

16'2J.-Arrlvt·,\ d"s Je;;:~ute~ t'!l Canada. 

1629.-Pri8e £le Qut·bee 1'''1' les A!lglais.-Les Fran«ais, y comprisleB Mission
naires. repasseat en France avec M. lJ.. Champlain, moins la famille 
Hbbert. 

1632.-Le Canada Nt ren£lu a la France, ~n vertu dn traite £le Saint
He]'maiD-~n-LaF' - La Chapelle de Quebec de 1615 fut detruite, 
ainsi .::e ;'Hai,ilation, pal'Ies Anglais, quelque temps avant l'arrivee 
£les Fran~ais. Ell at1~ndant la construction d'une autre Chapelle, 
les Jeeuih·g, qui ,·:";,,,,1 rrvenus seuls dans la colonie, dresserent 
un ~ald dbns Ie Fort Saint-Louis, OU les colons Be rendaient auX 
u4fj\.:t'S divine. 

IGJ'l.- 'r~ de Champlain, n'ayant pu s'pmbarquer J?OUl' Ie Canada l'ann,e 
precedente, arrive a Quebec en 1633, et fat. conetrQil'e.,V!!1", la fih 
de Pannee la Chapelle de No/rc-Dame·de-RecoufJTance, IP'~ du fprt 
Saint-Louis. sur Ia mo:,tagne. . '. 

1635.-Apres une maladie de d. ax mois el tle\-ni, M. de Champlain meurt Ie 
25 decembre lC3:;. . 

1636.-M. de Montmagny, 2e gouverneur, arrive .. Quebec Ie 11 juin 1636. 
. J'attribue aux Boins VIgilante de cr· gouverneur la construction de 

la Chapelle de ChampJai1l proprsment dite, Iaguene existait en 
1641, puisque M. Garld y flit enterre. 

1~40.-Incendie de la ChaT":'''. L~ Nolrr·Dame·de-Recourl,ance, Ie 15 juin 
1640, . 

1:;~J,.-'lIf-~(.;and: 'p'rincipal fT.,' ove rlu aa"lIsins lie la Compagnie, meurt 
Ie :':0 nnu ]641, daTIl une cna~re situf'e SOU8 la sacristie d&:Ja 
.Chaptll~' de Q1tt~ec. '·{l'v~JL. 1'''~ ce fai.t, .q~e la Chapelle de I. 
IUcen~:L"e cn 1632, .rtj'):_raJ! en ~41; d'ou Je conelus qu'elle aetl 
r,clevee .par les ROID$, d~ M. d"~'lO. ntmagny, probablement aprl18 
lmcendle de la Cbap~: ~ de .VotyDame-d£-Recou1JTancf. 

1~4·~.-\lort du l'~re R~ymbalil~, Jeeuite,::qui fut entene dans Ia Ckapelle de 
C~""plam, pres du "Il"'ps dp. feu M; d" Champlain. La Relation de 
Ul43, en natant ~et "cld€Tlt, n"n~ apfrend que M. de Champlaila 
(ut enter,!t.:" en It;35, "UIlS un "" .. pUk.tHC particulier"; mais elle.JIe 
pa:lc P')l:;t d'uIle l'ball<lle, Ce qll' pOTh .... croire qll'elJe n'exiUAit 
pOJnt ahl:~. 


